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Service cantonal de l'énergie
Département du territoire

Plan directeur de l'énergie :

Olivier Epelly, directeur du service de l'énergie
10ème Assises de l'énergie et du climat, 30 janvier 2009, Grenoble 

Quelle dynamique sur le canton ?
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Dynamique de surchauffe en 2008
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On ne peut rester de glace !
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1er constat : le territoire porteur de conflits d'usage

(Le chat – Geluck)
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Le canton de Genève « un petit territoire », mais …

Superficie: 280 kmSuperficie: 280 km22

445’000 445’000 habhab
Consommation d’électricité env. 2,8 Consommation d’électricité env. 2,8 TWhTWh/an/an

Projection 2030 pour l'agglomération FVG :
+100'000 travailleurs
+200'000 habitants
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Voté au Parlement en 2008 : atteindre le plus vite 
possible la société à 2000 watts sans nucléaire

1 W =  1 J par seconde. 

2000 W =  2000 J/s = 48 kWh/j  = 17 500 kWh/an  = env. 1700 litres de mazout/d’essence /an.
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Travail, électricité

Température

30°C

60°C

20°C

10°C

-10°C

0°C

40°C

50°C

2000m

50 m

Sous-sol

Besoin Eau chaude

Besoin confort

Air en hiver

Air en été

Soleil
80~100°C

Flamme
~1000°C

ch
au

ffe
r

R
af

ra
îc

hi
r

Eau 
réseau 
potable

Besoins & environnement                                         Sources

géocooling

géothermie

lac

Biomasse, 
déchets, 
fossiles

ch
au

ffe
r

2ème constat : le territoire est riche en ressources
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Affectation ressource/technologie
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La planification énergétique territoriale =

Bâtiment

commune
élargi

exterieur
élargi

interieur
restreint (PLQ)

Vison à double sens:  des impacts,des ressources et des besoins

Un programme 
phare du plan 
directeur:

> la passerelle entre la 
demande et l'offre
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La bonne démarche à la bonne échelle :

ECHELON CANTONAL

ECHELON 
COMMUNAL

QUARTIER

Planification
impérative

Planification
directrice

AGGLOMERATION

ECHELON 
TRANSFRONTALIER

LAT

PLAN DIRECTEUR
CANTONAL

PLAN DIRECTEUR 
COMMUNAL

SCHEMA
DIRECTEUR DE 

QUARTIER

PLAN LOCALISE
 DE QUARTIER

AUTORISATION 
DE CONSTUIRE

ECHELON FEDERAL

Echelon institutionnel

Echelon de planification

Démarche systématiqueavec 
l’aménagement du territoire > 
concepts énergétiques territoriaux

Démarche opportuniste dans le 
cadre d’application de la loi sur les 
concepts énergétiques.

Démarche prioritaire en 
coordonnant les politiques 
publiques,

Décloisonner les responsabilités
Coordonner les acteurs
Réaccorder les échelles

Intégrer l'énergie à l'aménagement
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Planification énergétique territoriale

•Pour tout projet d’aménagement du territoire, à 
tous les stades de la planification (directrice, 
indicative, impérative), 

– un concept énergétique territorial
étude systématique des opportunités à saisir en termes 
d’utilisation rationnelle de l’énergie et d’utilisation d’énergie 
renouvelable.

• Depuis 2002, plus d'une dizaine de projets d’aménagement ont été traités, 
dont les aspects énergétiques ont fait l’objet d’une amélioration significative
grâce à l’introduction de ce programme.

• ex. Le projet Genève-Lac-Nations 
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Cahier des charges d'un concept énergétique 
territorial

• Etat des lieux
• Structure qualitative et quantitative des besoins
• Potentiel renouvelable local
• Réseaux existants

• Evolution
• Des besoins
• Des ressources énergétiques locales renouvelables (agriculture, co-produits verts, etc).

• Définition des objectifs
• Utilisation rationnelle de l'énergie
• Développement des énergies renouvelables

• Mesures, programmes et projets relatifs
• à l'utilisation rationnelle de l'énergie
• au  développement des énergies renouvelables
• à la réalisation d'équipements et d'infrastructures

• Infrastructure et équipement à préciser lors de la plan ification
impérative

• réseaux à préciser dans le PLQ,
• réservation pour des équipements
• conditions de développement du concept énergétique.
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Limite d'ensouillement
des conduites = 6 m ?

Longueur ensouillée
50 mètres
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Conduite de chloration
Ø 1"  -  PE pression

Dimensions chambre :
Lxlxp = 10 x 8.5 x 11 m

Crépine en inox
Mailles de 1 cm

Injection de chlore
CONDUITE Ø 600
EN ARMAVERRE

Conduite de chloration Ø 1"
+ conduite air comprimé

Vanne pneumatique

Chambre de
pompage

PACPAC

Production de 
chaleur

Production de 
froid

Arrosage

Réseau d'eau du 
lac

Consommateur 
raccordé
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Merci de votre attention

Les objectifs de politique énergétique (conception 05-09)
http://www.ge.ch/grandconseil/data/texte/RD00676.pdf

Le projet de loi modifiant la loi sur l'énergie :
http://www.ge.ch/grandconseil/data/texte/PL10258.pdf

Le Plan directeur de l'énergie :
Cf. http://etat.geneve.ch/dt/energie/accueil.html


